
 
 

 
 

Modifications à la  
Règle Locale 72-501 sur le Placement de valeurs mobilières 
auprès de personnes à l’extérieur du Nouveau-Brunswick 

 
1. La Règle locale 72-501 sur le Placement de valeurs mobilières auprès de personnes à l’extérieur du 

Nouveau-Brunswick est modifiée par cette règle.  
 
2. La définition de « marché désigné »  dans l’article 1 est modifiée par l’insertion du paragraphe 

suivant :  
 

(b.1) La Neo Bourse Aequitas Inc.;. 
 

3. La présente règle entre en vigueur le 17 mars 2016. 
 
 
 


